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  Objectif du document :                  Etabli par :     Validé par : 
 
 Ce document défini les précautions et règles d’usage à respecter pour la manutention et l’utilisation 

des câbles chauffants afin de garantir la continuité de la qualité des produits livrés.   Le :06.01.03        Le : 07.02.03 
 

 LIGNE Règles à respecter  
1 Ne pas pincer les câbles chauffants lors de leur mise en œuvre (collier support de canalisation, collerette tôle du calorifuge, bride, ...) 
2 Ne pas superposer deux câbles chauffants de type puissance constante (PCBT, PCHT, ...) sous risque d’inertie thermique et d’échauffement 

ponctuel pouvant entraîner une dégradation du produit 
3 Ne pas vriller le câble chauffant lors de son déroulement du touret ou mise en place sur un appareil hydraulique (vanne, pompe, bride, ...) risquant 

d’occasionner une dégradation thermique et/ou mécanique (dilatation)  et/ou court circuit 
4 Respecter les caractéristiques thermiques du produit (température limite sous tension et hors tension) ainsi que mécaniques 

(respects des rayons de courbure 5D maxi, et distances de dilatations) 
5 Sur canalisation plastique (PVC, PEHD,...) prévoir obligatoirement une tresse de mise à la terre. Le câble chauffant sera disposé sur un dissipateur 

thermique (adhésif aluminium) et recouvert d’une chambre de chauffe (aluminium) afin de rendre optimal le transfert thermique. 
6 Prévoir des sur longueurs pour la compensation thermique des appareils hydrauliques ainsi que pour le démontage 

 (spire de compensation thermique avant et après l’appareil). Prendre garde aux éventuels pincements ou superpositions. 
7 S’assurer que la canalisation ou l’appareil sur lequel sera disposé l’élément chauffant ne comporte pas d’aspérités risquant de détériorer l’isolant 

lors de la mise en œuvre ou en fonctionnement (dilatations thermiques) 
8 Sauf indication contraire, une régulation est toujours nécessaire soit de surface soit d’ambiance afin de se prémunir des dérives thermiques 

pouvant occasionner des dégradations thermiques locales (régime statique sur un bras mort par exemple) 
9 Effectuer IMPERATIVEMENT un test d’isolement sous 1000V de chacun des circuits avant isolation thermique et en présence d’un responsable 

client habilité. Consigner les essais sur une fiche de réception dûment émargée par les parties. 
10 Effectuer les mêmes tests après mise en place de l’isolant thermique par le calorifugeur pour s’assurer de l’intégrité de l’isolant du câble. 
11 S’assurer du bon calibre des protections thermiques de chacun des circuits en fonction du type de technologie utilisée (consulter nos services) 
12 Ne pas dépasser les longueurs de circuits maximales en fonction du produit utilisé  (environ 120m pour les câbles de type parallèle) 
13 Disposer d’un disjoncteur de 30mA en amont de l’installation (maxi 400m / disjoncteur en raison des courants de fuite) 
14 Protéger en cours de montage les câbles chauffants de toute agression mécanique ou thermique (éclaboussures de soudures, arrachement, ...) 
15 Se conforter exclusivement aux notices de montage afin de réaliser les têtes et extrémités des traceurs en fonctions de la technologie employée 

 
Le client est seul responsable de l’usage pour lequel il destine le câble chauffant. La responsabilité TECHNITRACE s’arrête à la fourniture d’un produit conforme 

aux spécifications techniques (mécaniques et thermiques) figurant sur la fiche technique du produit selon le respect de ses procédures de contrôle qualité internes. Les 
produits sont garantis contre tout vis de fabrication pendant une période de 10 années. 


